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Manitoba Regulation 82/2014 amended

1 The Liquor and Gaming Regulation,

Manitoba Regulation 82/2014, is amended by this

regulation.

Modification du R.M. 82/2014

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les alcools et les jeux,

R.M. 82/2014.

2 The title is replaced with "Liquor,
Gaming and Cannabis Regulation".

2 Le titre est remplacé par « Règlement
sur les alcools, les jeux et le cannabis ».

3 Section 1 is amended by replacing the

definition "Act" with the following:

"Act" means The Liquor, Gaming and Cannabis

Control Act. (« Loi »)

3 L'article 1 est modifié par

substitution, à la définition de « Loi », de ce qui

suit :

« Loi » La Loi sur la réglementation des alcools,

des jeux et du cannabis. ("Act")

4 The section heading for section 20 of

the English version is amended by striking out

"and canteens".

4 Le titre de l'article 20 de la version

anglaise est modifié par suppression de « and
canteens ».
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5 The following is added after

section 30 and before the centred heading that

follows it:

5 Il est ajouté, après l'article 30, mais

avant l'intertitre qui précède l'article 30.1, ce qui

suit :

Hours for retail cannabis stores

30.0.1 Cannabis must not be sold in premises
that are the subject of a retail cannabis licence

(a) from 12:00 midnight until 8:00 a.m.; and

(b) from 12:00 midnight until 1:00 p.m. on
Remembrance Day.

Heures d'ouverture des magasins de cannabis

30.0.1 Il est interdit de vendre du cannabis
pendant les heures indiquées ci-dessous dans les
locaux visés par une licence de vente au détail de
cannabis :

a) de minuit à 8 h;

b) de minuit à 13 h, le jour du Souvenir.

6(1) The following is added after

subsection 31(1):

6(1) I l  es t  a jouté ,  après  l e

paragraphe 31(1), ce qui suit :

31(1.1) Every advertisement prepared by or on
behalf of the holder of a retail cannabis licence must
comply with the applicable requirements of the
Cannabis Act (Canada).

31(1.1) Les publicités créées par le titulaire
d'une licence de vente au détail de cannabis ou en
son nom doivent être conformes aux exigences
pertinentes de la Loi sur le cannabis (Canada).

6(2) Subsection 31(3) is amended in the

part before clause (a) by adding ", cannabis sales"
after "liquor sales".

6(2) Le passage introductif du

paragraphe 31(3) est modifié par adjonction,

après « boissons alcoolisées », de « ou de
cannabis ».
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